
CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

Audience d'orientation du Juge de l'exécution du Tribunal de Grande Instance de 
PARIS, siégeant au Palais de Justice de ladite ville, Tribunal de Paris, 1 Parvis du 
Tribunal de Paris, (salle 4.22 - 4ème étage), le ieudi 14 mars 2019 à 10 heures. 

SUR SAISIE IMMOBILIERE 

en: UN LOT 

Dans un immeuble de rapport situé à Paris 17ème - Boulevard Malesherbes n°194, 
divisé en lots, cadastré: 

Section No 
BV 11 

Lieu-dit 
194 Boulevard Malesherbes 

Paris 17ème

- Un GARAGE, au fond de la Cour (lot n°14)

Aux requête, poursuites et diligences du : 

Contenance 
Oha 03a 81ca 

Comptable du SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS DE PARIS 
17ème SAINT-PETERSBOURG (venant aux droits du SIP de Paris 17ème PLAINE 
MONCEAU suivant arrêté du 26 novembre 2018 publié au Journal Officiel le 29 
novembre 2018), représentant l'Etat, domicilié en ses bureaux: 32, rue de Saint
Pétersbourg, 75384 PARIS CEDEX 17 

Ayant pour Avocat 

la SELARL GRYNWAJC, agissant par Maître Vanessa GRYNWAJC, membre 
associée de l' AARPI GRYNWAJC - STIBBE, Avocate à la Cour d' Appel de 
PARIS, 40 rue de Monceau, 75008 PARIS - Tél. 01.45.63.55.55 - fax: 
01.45.63.56.56 - E.mail : v.gry:nwajc@stg-avocats.com - Toque P 211 

Laquelle est constituée à l'effet d'occuper sur les présentes poursuites de saisie 
immobilière et leurs suites. 

Rôle 1 



ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

EN VERTU: 

Rôle2 



Rôle3 



Le poursuivant, sus dénommé et domicilié, a, suivant acte de Maître Arnaud de 
MONTALEMBERT D'ESSE, membre associé de la SCP GATIMEL, 
ARMENGAUD-GATIMEL & de MONTALEMBERT D'ESSE, Huissiers de Justice 
à Paris 8ème, Laurence LEVEAU, Huissier de Justice salarié, les: 

Observation étant ici faite que le commandement de payer valant saisie 
immobilière a été signifié à : 

La partie saisie n'ayant pas satisfait audit commandement, celui-ci a été publié 
auprès du service de la publicité foncière de Paris, 9ème bureau le 12 décembre 2018 
sous les références: Vol. 2018 S n° 26 et n° 27. 

L'assignation à comparaître aux débiteurs a été délivrée le 4 février 2019 et aux 
créanciers inscrits le 5 février 2019 pour l'audience d'orientation du jeudi 14 mars 
2019 à 10 heures. 
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ORIGINE DE PROPRIÉTÉ 

Les biens et droits immobiliers ci-dessus appartiennent à: 

Pour les avoir acquis de 

La Société dénommée « S.DIFFUSION », Sarl au capital de 850.000 francs ayant son siège à 
Paris 9ème - 5 rue de Douai, immatriculée au RCS de Paris sous le n° B 327 947 974, 
représentée par son Gérant, Monsieur Benjamin MELKI, demeurant à Paris 9ème, 5 rue de 
Douai 

Acte de vente reçu le 19 juillet 1996 par Maître Yves HAGUEL, Notaire à Paris, 
publié auprès de la Conservation des Hypothèques de Paris 9ème Bureau le 9 août 
1996, Vol. 1996 P n°3995 
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